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Extrait du registre des délibérations

Voeu n°2019-06-27-1 | Stop à la braderie de nos entreprises publiques !
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 23
Date de convocation : 21 juin 2019

L’An deux mille dix neuf, le 27 juin, à 18h30, le Conseil municipal légalement convoqué 
s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joachim 
Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Madame Murielle Renaux, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa 
Pawelski, Madame Fabienne Burel, Madame Réjane Grard-Colombel, Madame Thérèse-
Marie Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Monsieur Francis Schilliger, Madame 
Michelle Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel 
Moba M'Builu, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Madame Nicole Auvray, 
Madame Florence Boucard, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche, Madame 
Agnès Bonvalet.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Jérôme Gosselin donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie, Madame Danièle 
Auzou donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Monsieur Patrick Morisse donne pouvoir à 
Madame Catherine Olivier, Monsieur Daniel Launay donne pouvoir à Monsieur Gabriel 
Moba M'Builu, Monsieur Antoine Scicluna donne pouvoir à Madame Thérèse-Marie 
Ramaroson, Monsieur Hubert Wulfranc donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Najia Atif donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Madame Pascale Hubart 
donne pouvoir à Monsieur David Fontaine, Monsieur Gilles Chuette donne pouvoir à 
Madame Florence Boucard, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Francis
Schilliger, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir à Madame Agnès Bonvalet. 

Etaient excusés     :
Madame Samia Lage. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Daniel Vézie



En liquidant les parts qu’avait l’État dans des entreprises publiques comme Engie ou la 
SNCF, le gouvernement assume d’ores et déjà son désengagement de secteurs clefs, 
considérés comme stratégiques, au détriment des usagers et des salariés. 

En avril 2019, une proposition de loi visant à affirmer le caractère de service public 
national d’exploitation des aérodromes de Paris a été transmise au Conseil 
Constitutionnel. Ce dernier a, depuis, autorisé l’ouverture de la période de recueil des 
signatures en vue de l’organisation d’un référendum d’initiative partagée sur la 
privatisation d’Aéroports de Paris (ADP). Pour la première fois en France, le peuple est 
autorisé à se prononcer pour réclamer ce référendum d’initiative partagée. 

Considérant 
 Que la demande de mise en oeuvre d’un référendum d’initiative partagée sur la 

question de l’avenir d’ADP a recueilli, début avril, le soutien de plus d’un cinquième 
des parlementaires. 

 La nécessité d’obtenir désormais le soutien de 10% du corps électoral fixé à 
4 717 396 personnes d’ici au 12 mars 2020. 

 Qu’il est essentiel de faciliter l’accès de toutes et tous à cette consultation. 
 Qu’aucune campagne publique d’information à destination des électeurs et électrices, 

ni de dispositif postal ou audiovisuel ne sont envisagés par le ministère de l’intérieur. 

Le Conseil municipal de Saint-Etienne-du-Rouvray, réuni en séance le 
27 juin 2019 : 
 Réaffirme son soutien au référendum d’initiative partagée concernant 

l’avenir du service public national « Aéroports de Paris ». 
 Décide de mettre à disposition des citoyen.ne.s des points d’accès à Internet

à l’Hôtel-de-Ville et à la Maison du Citoyen afin de leur permettre 
d’enregistrer leur soutien. 

 Décide d’initier une campagne d’information des citoyen.ne.s sur cette 
consultation, précisant les modalités de signature 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité le voeu, 
par 34 votes pour.

Pour extrait conforme,
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse
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